
   

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

- Décision du 2 janvier 2017 nommant M. Frédéric Lasfargues 
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Le bulletin officiel de Voies navigables de France comporte les textes émis par l’établissement public et 

intéressant les usagers de la voie d’eau. 

Il est possible de l’obtenir à titre gratuit et sur simple demande, soit au numéro, soit en s’abonnant. 

Toute demande doit être adressée à la division Gouvernance et Sûreté Défense du siège de l’établissement, 

175, rue Ludovic Boutleux- CS. 30820 - 62408 BETHUNE Cedex 
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175 rue Ludovic Boutleux - CS 30820 - 62408 Béthune Cédex 
T. +33 (0)3 21 63 24 24     F. +33 (0)3 21 63 24 42     www.vnf.fr 

 

 

Établissement public de l’État à caractère administratif, 
article L 4311-1 du code des transports TVA intracommunautaire FR 89 130 017 791 

SIRET 130 017 791 00018, Compte bancaire : Agent comptable de VNF, ouvert à la DDFIP Pas-de-Calais 
n° 10071 62000 00001010584 77, IBAN FR76 1007 1620 0000 0010 1058477, BIC n°TRPUFRP1 

 

DECISION DE NOMINATION 

Le Directeur général de Voies navigables de France, 

 

Vu le code des transports, notamment les articles L.4312-3 et R.4312-16 

Vu le décret 2013-1041 du 20 novembre 2013 autorisant le ministre du développement durable à 

déléguer certains de ses pouvoirs de recrutement et de gestion d’agents placés sous son autorité, 

Vu le décret n° 2013-1039 du 19 novembre 2013 relatif aux comités d’hygiène, de sécurité et des 

conditions de travail de Voies navigables de France, 

Vu le  décret n° 82-543 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail  ainsi 

qu’à la prévention médicale dans la fonction  publique -  livres I à V de la quatrième partie du code 

du travail, 

Vu l’arrêté ministériel en date du 5 septembre 2016 nommant M. Frédéric LASFARGUES, 

directeur délégué ISST, 

 

DECIDE 

Article 1 

Monsieur Frédéric LASFARGUES est nommé Inspecteur santé sécurité au travail (ISST) 

Article 2 

La présente décision prend effet à compter de ce jour. 

Article 3 

Le Directeur général est chargé de l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Béthune, le 2 janvier 2017 

 

Le Directeur général 

Signé 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Objet : Décision de nomination de Frédéric LASFARGUES 

Référence : DS100-1700197 

 

 

le Directeur général 
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